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REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

le décret n'2009-260 du
Gouvernement :

DECRET N'2010-142 DU 28 AVRIL 20{o

portant nomination de Monsieur Honorat ADJOVI
en qualité de Directeur de Cabinet du Ministre
Chargé des Relations avec les lnstitutions.

vu la loi n.90-032 du 11 décembre 1990 portant constitution de la

RéPublique du Bénin ;

Vulaproclamationle2gmars2006parlaCourConstitutionnelledes
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

12 juin 2009 portant composition du

LE PRESTDENT DE LA REPUBLIQUE'
GHEF DE L'ETAT

C}IEF DU GOUVERNEMENT,

Vu

Vu ledécretn.2009.705du31décembre200gportantattributions'
organisation et fonctionnement du Ministère Chargé des Relations

avec les lnstitutions ;

sur proposition du Ministre chargé des Relations avec les lnstitutions ;

LeConseildesMinistresentenduensaséancedu07avril2010;

DECRETE :

Article {"': Monsieur Honorat ADJOVI est nommé Directeur de cabinet du

Ministre Chargé des Relations avec les lnstitutions
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Article 2 : Le présent décret qui prend effet pour compter de la date de prise

de fonctions de l'intéressé sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 28 avril 2010

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective, du Développement,
de l'Evaluation des Politiques Publiques et de la Coordination

de I'Action Gouvernementale,

Le Ministre de I'Economie
et des Finances

Le Ministre Chargé des Relations avec
les lnstitutions,

o
L. DAOUDA BABA B D

AMPLIATIONS:PR6 AN4 CS2 CC2 CES 2 HAAC 2 HCJ 2 MECPDEPPCAG4MEF4MCRI 4 AUTRES
MINISTERES 27 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP.DGID-DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3 GCONB-DGCST-INSAE.IGE 4 BCP.CSM-
IGAA3 UAC-ENAM-FADESP 3 UNIPAR.FDSP 02 INTERESSElJOl-.
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